
C’est le bureau chaux-de-fonnier 
Julien Dubois Architectes SA qui a 
remporté le concours d’architecture 
pour l’extension et l’assainissement du 
centre d’entretien routier de Boudry 
(CEB). Celui-ci a été choisi parmi qua-
torze projets issus de toute la Suisse 
romande. «Petit Marcel» a séduit le 
jury par ses propositions originales 
tant au niveau de l’utilisation de l’es-
pace que des aménagements énergé-
tiques.

L’architecte cantonal Yves-Olivier 
Joseph s’est dit «satisfait du nombre de 
participants à ce concours et a relevé 
le bon niveau des propositions présen-
tées. Les normes ont beaucoup changé 
en 30 ans. Il était nécessaire d’agrandir 
les surfaces pour les machines toujours 
plus imposantes et d’assainir les locaux 
pour une plus grande praticabilité. Le 
jury a planché deux jours sur les pro-
jets au cours de débats riches et nourris 
entre utilisateurs et professionnels de 
l’architecture. Au final, le jury a pu se 
déterminer sur le projet qui correspon-
dait le mieux aux besoins des 30 années 

à venir».De son côté, le chef du dépar-
tement du développement territorial et 
de l’environnement, Laurent Favre, a 
rappelé «que le Centre d’entretien de 
l’autoroute date de 1991 et a également 
vécu un concours d’architecture lors de 
l’ouverture de la route nationale N5». 
Le ministre a précisé «que le centre est 
propriété de la Confédération à travers 
l’OFROU (Office fédéral des routes). 
Ce nouveau projet va permettre la réa-
lisation d’un projet mixte Confédéra-
tion-canton au vu des besoins des deux 
propriétaires de routes, des futures 
synergies possibles et des mutualisations 
que le projet rendra possibles. Ainsi les 
centres régionaux des routes cantonales 
de Saint-Aubin et de Rochefort seront 
rattachés au CEB». Le conseiller d’Etat 
a évoqué une certaine vétusté des lieux 
actuels et une nette insuffisance au 
niveau énergétique. La mise en exploita-
tion est prévue pour 2029.

Le rôle de l’OFROU
Stafano Coraducci, chef de filiale de 
l’OFROU a rappelé le rôle de la Confé-
dération en matière de routes natio-

nales: «Pour le site de Boudry, il deve-
nait impératif de mieux répondre aux 
normes climatiques, d’assurer la sécu-
rité lors de travaux sur les routes et de 
maintenir celles-ci en bon état. Ce sont 
60 personnes qui vont travailler dans le 

centre rénové qui passera ainsi de 3500 
à 5000 m2.

Le lauréat du concours
C’est donc le bureau d’architectures 
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« Petit Marcel » remporte la mise
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La maquette du projet d’extension et d’assainissement récompensé. Photo SP

URGENCE

24H/24H
+41(0)76 818 15 15

- Maçonnerie
- Béton armé
- Travaux publics 
- Terrassements
- Aménagements
- Carrelage 
- Forages

Rochettes 7a, CH - 2016 CORTAILLOD
Tél. 032 842 14 28 / www.spinedi.ch
construction@spinedi.ch

Vue partielle du centre d’entretien routier de Boudry. Photo André Allisson
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AVIS OFFICIELS   

LIGNE 215 – RENOUVELLEMENT 
DE VOIE ENTRE AUVERNIER 

ET COLOMBIER
AVIS PERSONNEL – PARCELLE DP N°108

Madame, Monsieur,

Par notre précédent courrier, nous vous avons informé du piquetage nécessaire 
en vue de la mise à l’enquête publique du projet susmentionné. Ce piquetage a 
pour objectif de vous permettre de visualiser concrètement les emprises prévues 
sur vos biens-fonds.

Conformément aux articles 18e de la loi fédérale sur les chemins de fer (LCdF) et 
31 de la loi sur l’expropriation (LEx), chacun des intéressés doit être informé de 
ce qui lui est réclamé.

Les documents relatifs au projet et faisant partie de la procédure d’approbation 
des plans peuvent être consultés du

2 février 2024 au 4 mars 2024 (inclus)

Dans vos locaux sis à La Roche 2 (2012 Auvernier), durant les horaires d’ouver-
ture des guichets.

Si des contrats de bail sont concernés par les emprises ou droits susmentionnés, 
vous êtes désormais tenu, en tant que bailleur et conformément à l’art. 32 LEx, 
d’en informer vos locataires immédiatement après réception de la présente.

Nous vous remercions de votre compréhension et vous prions de croire, Madame, 
Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée.

Transports Publics Neuchâtelois SA 
Willy Bassega (Chef de projet)

COMMUNE DE
    MILVIGNES

_____

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD
Demande de la commune de 
Cortaillod, 2016 Cortaillod, de procé-
der à l’installation d’abris à vélos, au 
lieu-dit Les Os, chemin des Draizes 
23, article 5903 – 1199389 / 2554734 
du cadastre de Cortaillod.
Délai d’opposition : 11.3.2024

Demande de M. Vincent et Mme Anne 
Véronique Macheret Dubey, 2016 
Cortaillod, de procéder à la mise en 
conformité d’un cabanon, d’un mur de 
soutènement et ganivelle, à la création 
de places de parc et à la pose d’un 
Wallbox privé pour véhicule électrique,
au lieu-dit Lucelle, rue des 
Chavannes 39, article 6992 – 4817 
– 1199635 / 2555105 du cadastre de 
Cortaillod.
Délai d’opposition : 11.3.2024

SÉANCE DU CONSEIL GÉNÉRAL 
du 19 février 2024 à 19 h 30 

à la Salle de spectacles de Saint-Aubin-Sauges
Ordre du jour:
  1. Appel nominal.
  2. Procès-verbal de la séance du 20 novembre 2023.
  3. Procès-verbal de la séance du 18 décembre 2023.
  4. Correspondance.
  5. Rapport du Conseil communal relatif à la désignation de l’organe de révision 

des comptes communaux pour les années 2023 à 2025.
  6. Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit de 

CHF 100 000.– pour la réfection de l’exutoire d’eaux claires de Vaumarcus.
  7. Rapport du Conseil communal concernant une demande de crédit d’enga-

gement de CHF 90 000.– pour l’acquisition d’un tracteur polyvalent pour les 
travaux publics.

  8. Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit d’engagement 
de CHF 60 000.– pour l’acquisition d’une tondeuse et d’une remorque de 
transport pour les travaux publics.

  9. Rapport du Conseil communal concernant une demande de prise de 
participation au capital-actions de la nouvelle société anonyme Les Cerisiers 
Solaire SA qui sera créée conjointement avec la commune de Cortaillod, à 
parts égales pour un montant de CHF 50 000.–.

10. Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit d’engagement 
d’un montant de CHF 480 000.– pour la réfection complète du collège de 
Montalchez.

11. Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit d’engagement 
de CHF 50 000.– pour l’entretien annuel du « Sentier du Lac » ainsi qu’à  
l’augmentation de la dotation en personnel de 0.1 EPT pour l’exploitation du 
sentier précité.

12. Rapport du Conseil communal relatif au bilan de législature 2021-2024.
13. Informations du Conseil communal.
14. Résolutions, interpellations et questions écrites.
 La séance est publique. 
 Le Conseil communal
La Grande Béroche, le 31 janvier 2024

MISE À L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

de la modification partielle du Plan 
et du Règlement d’aménagement 

local de Gorgier, Secteur « Pôle de 
gare de Gorgier-Saint-Aubin » ainsi 
que de la zone réservée communale

En application de l’article 105 de la 
loi cantonale sur l’aménagement du 
territoire (LCAT), du 2 octobre 1991, 
la modification partielle du Plan et 
du Règlement d’aménagement local 
de Gorgier, Secteur « Pôle de gare de 
Gorgier-Saint-Aubin » ainsi que de la 
zone réservée communale est mise à 
l’enquête publique.

Le dossier précité peut être consulté 
à l’administration communale de 
Bevaix, rue du Temple 1 du 9 février 
au 11 mars 2024.

Toute opposition motivée est à adres-
ser, par écrit, au Conseil communal 
durant la mise à l’enquête publique, 
soit jusqu’au 11 mars 2024.

ARRÊTÉ SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
Le Conseil communal de Rochefort, dans sa séance du 8 janvier 2024; 
vu la loi fédérale sur la circulation, du 19 décembre 1958; 
vu l’Ordonnance sur la signalisation routière, du 5 septembre 1979; 
vu la Loi sur les routes et voies publiques (LRVP) du 21 janvier 2020 et son 
règlement d’exécution (ReLRVP) du 1er avril 2020;

a r r ê t e :

Article premier – Il est interdit de parquer des véhicules sur le bien-fonds No 
3034 du cadastre de Rochefort, sis route de Bourgogne 10, à 2019 Rochefort, 
propriété de Monsieur Jacques-Roland Nussbaum. (Signal combiné 2.50 OSR + 
texte complémentaire «Privé – Excepté locataires des cases»).

Art. 2. – Toutes les prescriptions antérieures contraires au présent arrêté sont 
abrogées.

Art. 3 – Les contrevenants au présent arrêté seront punis conformément à la 
législation fédérale ou cantonale.

Rochefort, le 8 janvier 2024

    Au nom du Conseil communal

    Le secrétaire Le président, 
    F. Beutler T. Perrin

Décision: approuvé ce jour

Neuchâtel, le 24 janvier 2024

L’ingénieur cantonal 
Nicolas Merlotti

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les 30 jours dès la publication dans la 
Feuille officielle, en deux exemplaires, auprès du Département du développement territorial et de 
l’environnement, Château, 2000 Neuchâtel. Le recours doit être signé et indiquer la décision atta-
quée, les motifs, les conclusions et moyens de preuve éventuels. En cas de rejet, même partiel, du 
recours, des frais de procédure sont généralement mis à la charge de son auteur.

COMMUNE DE ROCHEFORT 
 

 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL 
DURANT LES VACANCES SCOLAIRES (ETE 2017) 

 
 
 
Durant les vacances d’été, les horaires du Bureau communal de Rochefort seront les 
suivants : 
 
 
 
 
Du 3 juillet au 21 juillet 2017 / Heures d’ouverture habituelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du 24 juillet au 11 août 2017 / Heures d’ouverture restreintes 
 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 8h00 à 12h00 (fermeture l’après-midi) 
 
 
 
 
Reprise de l’horaire normal dès le lundi 14 août 2017. 
 
En cas d’urgence, le numéro de téléphone suivant vous renseigne : 032 / 855 11 19 
 
Nous vous souhaitons de belles vacances estivales et vous remercions pour votre 
compréhension. 
 

COMMUNE DE ROCHEFORT 

 
MATIN 

 
APRES-MIDI 

      Lundi 08.00 12.00 
 

14.00 16.30 

      Mardi 07.00 16.30 
 

Ouverture "non stop" 

      Mercredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

      Jeudi 08.00 12.00 
 

14.00 18.00 

      Vendredi 08.00 12.00 
 

Fermé 

URGENCES 144
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Julien Dubois SA qui a reçu le premier 
prix du jury pour ce projet de l’agrandis-
sement et de l’assainissement du centre. 
Celui-ci a relevé quelques points forts du 
projet. «Nous avons centralisé l’admi-
nistration dans un seul lieu, prévu assez 
de place pour la circulation générale des 
véhicules, placé la cafétéria et la salle de 
repos en toiture.
Les silos à sel et à gravier seront main-
tenus car ils constituent l’image forte du 
site. Nous réutiliserons un maximum de 
matériaux du chantier, placerons des 
panneaux photovoltaïques pour géné-
rer une certaine autonomie énergétique, 
récupérerons l’eau de pluie pour le 
lavage des véhicules. Il est aussi impor-
tant que le site soit flexible tout en gar-
dant une zone verte afin d’atténuer son 
aspect actuel considéré comme assez 
rigide.»
 André Allisson

BOUDRY

« Petit Marcel » remporte la mise

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE LA GRANDE BÉROCHE
Les plans suivants peuvent être 
consultés au bureau communal, rue 
du Temple 1, 2022 Bevaix.

Demande de la commune de La 
Grande Béroche, Service des bâti-
ments pour le changement d’affec-
tation d’un appartement en accueil 
parascolaire, rue Adolphe-Ribaux 11, 
article 5370 du cadastre de Bevaix, 
Zone d’ancienne localité.
Délai d’opposition : 11.3.2024
 
Demande de la Coopérative d’habi-
tation Mon Logis pour l’installation 
d’une nouvelle isolation des façades 
et de la toiture, agrandissement des 
balcons, l’installation de deux pompes 
à chaleur en toiture et de panneaux 
photovoltaïques en toiture, chemin 
des Jonchères 2, 4 et 6, article 4906 
du cadastre de Bevaix, zone d’habita-
tion haute à moyenne densité.
Délai d’opposition : 11.3.2024
 
Demande de la commune de La 
Grande Béroche, Service technique 
pour la prolongation d’un trottoir et 
le déplacement d’un mur en pierres, 
chemin de la Payaz 9, articles DP172, 
DP26 et 4832 du cadastre de Gorgier, 
zone résidentielle à haute densité.
Délai d’opposition : 11.3.2024
 
Demande de Mme Dan Hao pour la 
construction d’une habitation indivi-
duelle, avenue Belvédère 18, article 
4711 du cadastre de Gorgier, zone 
résidentielle à faible densité.
Délai d’opposition : 11.3.2024
 
Demande de M. Pierre Liechti pour 
l’agrandissement d’un couvert à bois 
et l’installation d’une pompe à chaleur, 
avenue Belvédère 3, article 4693 du 
cadastre de Gorgier, zone résidentielle 
à faible densité.
Délai d’opposition : 11.3.2024
 
Demande de Swisscom (Suisse) SA 
pour la transformation d’une ins-
tallation de communication mobile, 
chemin Alfred-Borel, article 7242 du 
cadastre de Bevaix, zone d’utilité pu-
blique.
Délai d’opposition : 11.3.2024

L’intérieur de la future halle principale. Document SP

(Suite de la page 1)

Le conseiller d’Etat Laurent Favre lors 
de son allocution. Photo André Allisson

L’architecte Julien Dubois présente le 
projet de son bureau. Photo André Allisson

L’architecte cantonal Yves-Olivier 
Joseph lors de sa présentation. Photo A. Allisson
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AGENDA

AUVERNIER
Théâtre La Cardamone
«Vole Jeanne vole»
conte en musique
par la Cie Atzar – dès 5 ans
sa 10 février, à 14 h et 16 h

BOUDRY
La Passade
«Comme s’il en pleuvait»,
pièce de Sébastien Thiéry
ve 9 février (20 h)
sa 10 et 17 février
9, 16 et 23 mars (20 h)
di 11 et 18 février
10, 17 et 24 mars (17 h)
Billetterie: tél. 032 841 50 50

Musée de la vigne et du vin
château, me au di (14 h-17 h),
ou sur rendez-vous

VAUMARCUS
Atelier d’art contemporain
Expo «Entre ciel et terre»
œuvres de Nelly Reymond
et Romain Coquibus
jusqu’au 17 février, ouverture
du me au sa de 10 h à 12 h
et de 14 h à 18 h

Le Rossignol des gorges convie son 
public à son traditionnel concert 
annuel, samedi 17 février, à 20 h, à 
la salle de spectacles de Boudry. Au 
programme: un spectacle musical, 
convivial et familial à la découverte 
d’un «Manoir enchanté» explorant 
les styles musicaux les plus variés.

Les accordéonistes commencent à se 
faire rares sur le Littoral neuchâte-
lois. C’est pourquoi Le Rossignol des 
gorges de Boudry et l’Amitié de Bevaix 
unissent leurs forces pour proposer 
au public leur spectacle annuel, qui 
revisite des partitions issues de réper-
toires très divers, sous la baguette de 
leurs directrices respectives, Natacha 
Pensuet et Martine Chautems.
«A sa création en 1951, le Rossignol 
des gorges était composé unique-
ment d’accordéonistes. Aujourd’hui, 
c’est le nerf de la guerre: il y en a de 
moins en moins. Nous avons étoffé 
l’ensemble avec des instruments à 
vent, si bien qu’il y aura une vingtaine 
de musiciens sur la scène», explique 
Marianne Jacot, présidente de la 
société, elle-même accordéoniste et 
clarinettiste.
Le spectacle mêlera son et image 
puisqu’il a été conçu autour de l’his-
toire de deux sœurs qui s’écharpent 
au sujet d’un manoir familial dont 
elles sont les héritières. «Nous avons 
créé un qbeau décor de fond et prévu 

des petits textes entre les morceaux. 
Quatre jeunes danseuses participe-
ront à l’animation, il y aura des choses 
à voir», annonce Marianne Jacot.
Le fil rouge de cette histoire de 
manoir est le prétexte à sortir du 
répertoire «pain et fromage» auquel 

est souvent voué l’accordéon. De 
Saint-Saëns à Village People en pas-
sant par The Animals, Richard Gal-
liano et La Famille Addams, les musi-
ciens exploreront une riche palette de 
rythmes et de couleurs.
 Sophie Bourquin

BOUDRY

Un show au son des accordéons

Le Rossignol des gorges lors de son spectacle 2023. La société s’est également 
rendue célèbre pour ses soupes aux pois, servies notamment à la Fête des 
vendanges.  Photo SP

Réservations: 032 841 50 50 
Mercredi au vendredi: 15-18h 

www.lapassade.ch

A 18h30, dégustez l’Assiette-Passade 

Zakouska 
Quatre musiciens qui inventent un nouveau 
folklore européen en revisitant la musique 
tzigane. Vous les avez applaudis bien fort, 
le 27 octobre 2016. Les voici de retour. 
De distingués musiciens forts de leur  
formation classique et de leur expérience. 
 

Jeudi-Musique  
22 février 2024 à 20h
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Paroisse Saint-Paul du Littoral Ouest 
Neuchâtelois

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Image par Bob Dmyt de Pixabay 

 

Vos dons 
Un élan vital et nécessaire ! 

  

 
 
 

Votre soutien est vital ! 
 
Vos dons donneront la possibilité d’agir au quotidien pour continuer à 
aider et soutenir ceux qui en ont besoin, et pour apporter le message de 
paix et d’amour, dont l’actualité nous montre à quel point il est essentiel. 
 
Chacune de vos contributions, aussi modeste soit-elle, est vitale pour 
continuer notre mission. 
 
Nous vous invitons à consulter le site internet de l’Eglise catholique 
romaine, région diocésaine de Neuchâtel, pour découvrir les multiples 
actions qui sont déployées avec humanité et amour. 
 
Nous vous remercions de votre soutien qui nous permettra de poursuivre 
notre mission et de maintenir et renforcer cette présence essentielle pour 
une société solidaire, humaine, unie et attentive à chacun de ses 
membres. 
 
Romuald Babey Emmanuel Raffner 
Représentant de l’évêque Président de la FCRN 
 

« Pour une société solidaire, humaine, 
unie et attentive à chacun de ses membres » 

 
 

Comment soutenir l’Eglise catholique? 
 

PAR VIREMENT BANCAIRE 
CH26 0076 6000 1039 4617 1 

 
Merci de votre générosité ! 
 
 
 
 

Eglise catholique romaine 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
www.cath-ne.ch 
032 725 93 78  
ecr@cath-ne.ch 

Fédération catholique romaine 
neuchâteloise (FCRN) 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
032 725 93 78   
fcrn@cath-ne.ch 

www.cath-ne.ch 

Emile Abou Chaar
Agent pastoral

076 257 97 56

emile.abouchaar@cath-ne.ch
Eglise catholique romaine

www.cath-ne.ch

Pastorale 
de la santé
Pastorale 
des jeunes

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

Dimanche 11 février 2024
Culte à 10 heures, avec sainte cène, offrande EREN,
à Boudry, Jean-Marc Leresche

VIE DES PAROISSES

Dimanche 11 février 2024
Culte, à 10 heures, au temple d’Auvernier,
Bénédicte Gritti

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

      

Dimanche 11 février 2024 Culte partage à 10 heures

Eglise évangélique
de La Béroche

 

Au service de Dieu et du Prochain
 Chemin de Bayard 7

2024 St-Aubin
st-aubin.armeedusalut.ch

 

 

Eglise évangélique libre
de Colombier

Avenue de la Gare 1
Case postale 100
2013 Colombier

Cultes Tous les dimanches à 9 h 45
  Programme pour les enfants
  et adolescents

VIE DES PAROISSES

 

Dimanche 18 février 2024 Culte à 10 heures
  Programme pour les enfants

 En Segrin 1

Paroisse catholique de Colombier – Bôle 
Auvernier – Rochefort – Chambrelien

Colombier
Samedi 10 février 2024 Messe animée
  par la chorale à 17 h 30
Jeudi 15 février 2024 Messe suivie de l’adoration
  à 8 h 30

   

Vendredi 9 février 2024 Pop’s à 19 h 30
   Gospel Youth à 19 h 45
Dimanche 11 février 2024 Culte à 10 heures
   avec Catherine Paris
Mercredi 14 février 2024 Deborah Nights à 19 h 30

Boudry
Dimanche 11 février 2024 Messe à 10 h 30,
  sacrement de
  la confirmation
Mercredi 14 février 2024 Messe, mercredi
  des Cendres à 18 h 30
Gorgier
Mardi 13 février 2024 Messe à 8 h 30

Vendredi 9 février  19 h 30 Groupe des jeunes
Dimanche 11 février  10 h 00 Culte avec Nils Friedl
Lundi 12 février  18 h 30 P’tit foot du lundi
   20 h 00 Sport du lundi
Mardi 13 février  9 h 30 Babysong
Jeudi 15 février  8 h 30 Prière du matin 
   9 h 15 Groupe de partage

BOUDRY

Au carrefour de la musique 
roumaine et du jazz
Le quartet Zakouska sera l’hôte des 
Jeudis-Musique de La Passade le 22 
février (20 heures). Tonique et épous-
touflant, cet ensemble revisite avec une 
rare créativité la musique tradition-
nelle roumaine.

Zakouska (photo SP), ce sont quatre 
jeunes musiciens – violons, guitare et 
accordéon – qui inventent un nouveau 
folklore européen en embrassant la tra-
dition roumaine, le jazz et leurs riches 
expériences respectives dans un même 
élan. Le public de La Passade les avait 
applaudis à tout rompre en octobre 
2016. Les revoici, pour un Jeudi-
Musique prometteur d’une belle envo-
lée, destination folklore tzigane, revisité 
par de distingués instrumentistes riches 
de leur formation classique.
Parlant d’eux, le magazine «Télérama» a 
proclamé: «Enfin de la musique de l’Est 
qui sort des sentiers battus par les fan-
fares à boire et à danser. De la musique 
à la fois Made in France, enracinée dans 
la tradition roumaine et formidablement 

inventive.» Alors, courrez sans hésita-
tion écouter ces quatre musiciens prêts 
à vous emmener dans un savoureux 
voyage entre Carpates, Danube et mer 
Noire. (comm-nb)

Foyer de La Passade,
jeudi 22 février; 
ouvert dès 18 h 30; possibilité
de se restaurer, réservation obligatoire; 
tél. 032 841 50 50

CORTAILLOD

Le Club des aînés propose 
une traque à l’arnaque
Le Club des aînés de Cortaillod accueil-
lera mercredi 14 février (14 h 30) au 
foyer de Cort’Agora Daniel Favre 
(photo SP). Sergent-major à la police 
neuchâteloise, celui-ci présentera une 
conférence intitulée «Petits conseils 
pour éviter de grosses arnaques».

Cet exposé a pour but d’attirer l’attention 
des aînés contre les risques d’arnaques 
qui pourraient les menacer. Il ne s’agit 
pas de traumatiser les personnes âgées, 
mais de les prévenir de ce qui est arrivé à 
d’autres personnes, afin de savoir à quoi 
faire attention et quelles précautions 
prendre dans la vie de tous les jours.
Cette conférence est ouverte à toutes et 
tous. L’entrée est gratuite. Une collecte 
sera faite pour couvrir les frais.
 (comm-nb)

A LOUER
4.5 pièces, Foulaz 30, Chez-le-Bart,
vue, terrasse, garage, salon avec
cheminée, cuisine agencée, WC
séparé, Fr. 1850.– / par mois.
Tél. 032 841 19 33.

Cause décès, sommiers électriques
sur pieds avec matelas (2 x 80 x 190 cm),
tables de nuit, commode et miroir.
Table ronde à rallonge avec 4 chaises
Vélo d’appartement Kettler Ergomètre
MX 1. Tél. 032 841 23 21.

À VENDRE

ACHAT

Achat de toute horlogerie,
montres-bracelet, montres de poche
de toutes époques, dans tous les états,
montres simples, chronographes
de plongée, aviation. Je rachète toutes
marques de montres (même sans marque)
ainsi que tous bijoux en or et argent,
bracelets, boucles d’oreilles, colliers,
bagues, or dentaire, toutes pièces
de monnaie et lingots d’or ou d’argent,
tous services en argent.
Pour tous renseignements
J. Ostertag, tél. 079 849 78 98

Osez danser TANGO & SALSA.
Initiation les samedis matin
à Bôle. Inscription 078 612 78 74
www.tangoceleste.ch

COURS

CHERCHE À LOUER

Cherche à louer scie circulaire
à bûches, électrique à la journée
ou à l'heure, tél. 079 230 57 16

DIVERS

VIDE-MAISON Saint-Aubin,
Gare 18, samedi 25 et dimanche
26 novembre, 10 h-17 heures.
Meubles, vaisselle, objets, jeux,
habits, outils. Tél. 076 474 24 50.

Achat d’étain sous toutes
ses formes : channes, plateaux,
gobelets, chandeliers.
Pour tout renseignement : J. Ostertag,
tél. 079 849 78 98.

RECHERCHE

Cours Colombier, gym douce, mardi
à 9 heures. Môtiers (Val-de-Travers),
yoga lundi 12 heures.
Renseignements 078 641 57 27.

COURS

R É G I O N

…plus local
tu peux pas !

des articles des communes  
de Vaumarcus à Auvernier
mis en page à Bevaix
imprimé à Bevaix

Votre journal tout frais pour vous !

Publicité, administration et rédaction
Littoral Région Sàrl, Z.I. Chapons-des-Prés 16
2022 Bevaix, tél. 032 727 20 17, email journal@littoralregion.ch

Médecin – Pharmacien
Dentiste

0848 134 134

URGENCE pédiatrique
0848 134 134
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Resto
Le Tennis
restodutennis@gmail.com

En Seraize
2023 Gorgier
032 835 27 38

Le patron

au fourneau !

Réservez votre soirée !

Menu spécial
pour la

St-Valentin

Coupe de Mauler 
& amuse-bouche

Tartine de foie gras

Châteaubriand, 
gratin de pommes de terre, 

garniture de légumes

Moelleux au chocolat
CHF 69.-

Rte de Grandson 2
Boudry

032 525 97 97 

vieuxtoits.com

Rte du Plan-Jacot 4, 2022 Bevaix
032 846 32 70 - www.planjacot.ch

 

 

 

 
 

Mousse de Féra Fumée Suisse 
Saladine sauce Balsamique 

 

Filet de Bœuf Suisse Beurre Maison 
Ecrasé de PDT à l’huile de Truffes 

Râpé de légumes de Saison 

 

Fondant Chocolat Maison  
Coulis de Fruits Rouges 

Sorbet Fruit de la Passion 
 

64.50 
    

Joyeuse
Saint-Valentin

Les bonnes idées du littoral

La magie du 
premier amour,  
c’est d’ignorer  
qu’il puisse finir  
un jour…

Littoral Région 
vous souhaite 
une belle 
Saint-Valentin !

R É G I O N
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Carpe Diem, l’assurance d’une vie sereine
La résidence Carpe Diem vient d’ouvrir 
ses portes à Boudry. Contiguë à l’EMS 
du même nom, elle propose 19 appar-
tements avec encadrement. Autant 
de surfaces locatives conçues pour 
répondre efficacement à la demande 
croissante de logements sans barrières 
architecturales.

Depuis le 24 janvier dernier, tous les 
résidents des EMS Les Peupliers, à Bou-
dry, et Les Jonchères, à Bevaix, ont inté-
gré leur nouveau foyer à l’EMS Carpe 
Diem. Fruit d’un ambitieux projet initié 
en 2016, la résidence Carpe Diem est 
désormais prête à accueillir des loca-
taires dans un cadre contemporain, 
sécurisé, apaisant et confortable.
Située dans le quartier des Addoz, à Bou-
dry, Carpe Diem comporte 18 apparte-
ments de 2,5 pièces – surface de 48 à 61 
m2 – et un studio de 19 mètres carrés. 
Tous les logements disposent d’une log-
gia ou d’une terrasse et sont accessibles 
à tous et en toute situation.
Les appartements sont équipés pour le 
bien-être et la sécurité des locataires. Ils 
sont dotés d’une cuisine agencée, de sols 
faciles à entretenir, d’installations pour 
téléphone et téléréseau, d’une connexion 
wifi et de stores électriques. «Ces loge-
ments n’ont pas été conçus spécialement 
pour des personnes âgées», note Oscar 
Fernandez, directeur de Carpe Diem. 
«Ils sont aussi adaptés à des résidents 
ayant besoin d’une prise en charge spé-
cifique.» Au rez-de-chaussée, une buan-
derie commune avec lave-linge et sèche-

linge est à disposition des locataires. 
Ceux-ci peuvent, en option, bénéficier 
d’une place de parc avec un accès direct 
à l’immeuble depuis le parking souter-
rain. Concernant l’encadrement, Carpe 
Diem offre une aide à la transition, avant 
et après l’emménagement. Des visites de 
courtoisie et de sécurité régulières ainsi 
que des moyens techniques de sécurité 
adaptés aux nécessités individuelles 
complètent le panel de base.
Le personnel est également attentif aux 

besoins des locataires. Il est prêt à inter-
venir en cas de difficultés, à les guider 
et les soutenir dans certaines démarches. 
Un système d’alarme interne moderne et 
efficace, disponible 24 heures sur 24, 
assure leur sécurité.
Les résidents peuvent aussi recourir à 
des prestations additionnelles. Avec la 
formule pension ou demi-pension, ils 
ont la liberté de savourer petit-déjeuner 
et repas dans l’ambiance conviviale du 
restaurant – Bellevue – ou alors dans 

leur appartement, grâce à un service 
de livraison. Trois cuisiniers diplômés 
concoctent en effet des plats mettant en 
évidence les produits du terroir régional. 
«La cuisine doit d’être de qualité et faire 
plaisir aux gens», insiste Oscar Fernan-
dez. La consommation – modérée – de 
boissons alcoolisées est autorisée. Avec 
des mets succulents et un panorama 
s’ouvrant sur les vignes alentour, une 
telle interdiction aurait constitué une 
faute de goût.
La proximité immédiate de l’EMS, en 
plus d’être un gage de sécurité, permet 
aux locataires de jouir de services de 
soins et de bien-être. Un cabinet médi-
cal s’est installé en janvier au sein de 
l’établissement. Coiffeur et podologue y 
dispensent aussi des prestations et, sur 
demande, la pharmacie de Carpe Diem 
peut se charger de préparer les semai-
niers. Enfin, des produits quotidiens 
essentiels sont disponibles au kiosque et 
à la cafétéria.
La philosophie et les prestations de 
Carpe Diem titillent votre esprit? N’hé-
sitez pas à contacter ses responsables, ils 
seront ravis de vous accueillir pour vous 
donner de plus amples informations.

AUVERNIER

L’hypnose pour se repenser en champion
De quelles ressources inconscientes 
disposent les sportifs de haut niveau 
pour atteindre l’excellence et s’y main-
tenir? L’hypnotiseur vaudois Byron 
Leon et Carole Perrot, championne du 
monde de cross triathlon, se proposent 
de répondre à cette question lors d’une 
présentation publique de quelques 
pistes permettant à tout un chacun de 
déployer son plein potentiel dans la vie 
de tous les jours. A découvrir samedi 
17 février, de 10 h à 12 h, à la salle 
polyvalente d’Auvernier.

Spécialiste du subconscient, l’hypno-
tiseur vaudois Byron Leon a mis cette 
passion au service du coaching d’entre-
prise et propose plus occasionnellement 
des spectacles basés sur la force de l’es-
prit. Au terme de l’un d’eux, il a fait la 
connaissance de Carole Perrot, enfant 
de Prêles (BE), championne du monde 
de cross triathlon. Une rencontre fruc-
tueuse.
«En parlant avec elle, je me suis aperçu 
qu’elle n’avait pas ces croyances limi-
tantes qui handicapent beaucoup de 
gens. En me connectant sur son sub-
conscient, j’ai découvert qu’elle était une 
championne naturelle, capable de prati-
quer une autohypnose spontanée pour 
incarner la réussite», explique Byron 
Leon qui a vu dans cette rencontre 
l’occasion de décrypter les mécanismes 

inconscients qui mènent les cham-
pions au succès. Et de développer des 
méthodes qui pourraient profiter à tout 
le monde.
«Au départ, nous avons surtout dis-
cuté, sans intention précise. Puis nous 
est venue l’idée de cette présentation 
publique: une démarche basée sur les 
ressources du corps et de l’esprit pour 
que n’importe qui puisse utiliser les 
mêmes outils que les champions pour se 
dépasser dans leur quotidien», poursuit 

Byron Leon, convaincu que les sportifs 
d’élite se programment eux-mêmes en 
vue du succès.

Libérer ses capacités
Recentrage, prière, méditation, visua-
lisation ou pensée positive: autant de 
moyens pour gérer le stress, les émo-
tions, gagner en confiance et amélio-
rer ses performances. «A chacun sa 
méthode, mais derrière tout cela il y a 
un dénominateur commun, qui est une 

forme d’autohypnose. Ce que Carole et 
moi voulons montrer au public, c’est que 
tout le monde peut utiliser les mêmes 
stratagèmes au quotidien, que l’on peut 
conscientiser la réussite pour que la 
réussite ne soit plus un accident mais un 
choix.»
Fort de plusieurs années d’expérience 
dans les entreprises, Byron Leon est 
venu à l’hypnose en tant qu’enfant mal 
dans sa peau, mauvais en classe. «J’ad-
mirais ces gosses qui sont du bon côté 
de la barrière, à qui tout sourit. Ils ont 
une aptitude naturelle que tout le monde 
n’a pas, ils tombent juste intuitivement. 
L’hypnose m’a aidé à passer du bon 
côté!», s’amuse-t-il.
Plus tard il a développé sa propre 
méthode, basée sur la conviction que la 
réussite est une recette et que nous dres-
sons nous-mêmes, inconsciemment, les 
barrières intérieures qui nous invalident. 
«Avec cette démonstration, nous vou-
lons montrer à tout le monde, pas seu-
lement aux sportifs, que nous pouvons 
prendre conscience de nos ressources 
intérieures pour libérer nos capacités, 
nous surpasser et atteindre des som-
mets.»
 Sophie Bourquin

Auvernier, salle polyvalente, samedi 17 
février, de 10 h à 12 h ; sur inscriptions: 
contact@byronleon.com

La championne du monde de cross triathlon Carole Perrot et Byron Leon, expert du 
subconscient, décryptent le lien entre performance et pouvoir de l’esprit. Photo SP

Carpe Diem SA
Appartements avec encadrement

Tél. +41 32 843 04 66
email: gerance@ems-carpediem.ch

internet: ems-carpediem.ch

La résidence Carpe Diem, à Boudry, des appartements avec encadrement où règnent 
confort et sécurité. Photo SP



Fondation Le Camp  
Route du Camp 7
2028 Vaumarcus

www.lecamp.ch
info@lecamp.ch
032 836 26 36

Inscriptions jusqu’au 
12 février 2024
Ou 15 avril 2024

Repas 
dégustation

A la découverte de
nouvelles saveurs

`
S o u s  

i n s c r i p t i o n  

u n i q u e m e n t

24 février 2024
Découverte des vins à 17h30

Repas à 19h00

28 avril 2024
Découverte des vins à 11h00

Repas à 12h30

Prix adulte : CHF 56.00 
Prix enfant : CHF 38.00 

(minérales et café incl.)

S U P P L É M E N T  C A H I E R  G R A N D E  B É R O C H E
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LA BÉROCHE

Merveilles du patrimoine
dévoilées au Club jurassien
Le Club jurassien section Béroche a 
tenu son assemblée générale à Fresens 
le 1er février. Après la partie proto-
colaire, les clubistes ont eu le plai-
sir de déguster «les pépites» de l’Arc 
jurassien présentées par son auteur, 
la journaliste et guide du patrimoine 
Monique Chevalley, une native de la 
Béroche.

La présidente de la section Béroche du 
Club jurassien, Violaine André a eu le 
plaisir de rappeler un souvenir lié à l’an-
cienne école de Fresens qui a accueilli 
les clubistes pour son assemblée géné-
rale 2024. «Je me souviens d’avoir suivi 
l’école du dimanche dans ce bâtiment 
lors de ma prime jeunesse et ce qui 
m’avait le plus frappé, c’était le son de la 
cloche du lieu.»
La section se porte bien puisqu’elle 
compte actuellement 69 membres dont 
une dizaine de nouveaux arrivés en 
2023 et déjà quatre pour 2024.

Hommage à Gilbert Fehlbaum
Danielle Bourqui a lu un hommage à 
ce clubiste décédé en 2023. «Gilbert 
Fehlbaum a été gardien au chalet de 
la Chaille, était connu pour sa gentil-
lesse, toujours prêt à se consacrer aux 
différentes corvées, musicien, chanteur, 
connaisseur de la faune et de la flore 
ainsi que des lieux-dits.»
Les comptes sont presqu’à l’équilibre 
et la fortune stable. Le comité a été 
reconduit sauf pour la présidente qui 
a présenté sa démission et le club est 
également à la recherche d’un caissier 
puisqu’un intérimaire a occupé cette 
fonction en 2023.

Les activités de 2024
Le programme des activités pour 2024 
a été présenté par Bernard Vauthier. On 

y trouvera la suite des cassées de noix 
pour obtenir de l’huile, une sortie à la 
Fondation La Coudre sur Bonvillars où 
François Felber présentera la flore de la 
garrigue et le futur musée champêtre en 
voie de formation.
Pour rappel, la fondation dispose de 
très nombreux objets provenant de l’ex-
musée de la Béroche dans les théma-
tiques de l’agriculture, de la viticulture, 
de la sylviculture, de la cuisine, de la 
taille de la pierre et de la maçonnerie. 
Pour la fête de la nature du 26 mai, une 
découverte aura lieu au Pont Porret sur 
Fresens avec de la géologie, de l’ornitho-
logie et de la botanique.

Le sentier du bord du lac
Hansueli Weber, au nom du Club juras-
sien, a interpellé, à plusieurs reprises, 
le canton afin que le projet du service 
cantonal de l’aménagement du territoire 
(SAT) soit revu afin que la commune et 

les habitants disposent d’un vrai passage 
le long du lac comme le prévoit la loi et 
non d’une remontée vers la N5 selon le 
projet du canton.
Le club n’a pas eu le soutien du WWF et 
de Pro Natura qui ont partagé l’avis de 
l’Etat afin de protéger le site de la  grotte 
aux filles qui héberge une plante pro-
tégée, «les cheveux de Vénus», fougère 
pérenne de la famille des Pteridaceae. 
Par contre l’Etat est entré en matière 
pour éradiquer les plantes invasives dans 
ce secteur. Au final, le Club jurassien se 
contentera du projet étatique.

Un projet de revitalisation
d’une zone humide
Monique Chevalley qui partage son 
temps entre Bâle et sa maison fami-
liale de Sauges a proposé que le club se 
penche sur le renforcement de la zone 
humide qui prend sa source à Sauges 
et dont les eaux vont se déverser dans 

le lac. Le comité étudiera la possibilité 
de revitaliser cette zone humide en lien 
avec les autorités de La Grande Béroche 
puisque le terrain est communal.

Les «pépites de l’Arc jurassien»
de Monique Chevalley
Pour sa causerie, l’auteur du livre consa-
cré aux 101 merveilles de l’Arc jurassien 
franco-suisse pour la partie helvétique a 
fait parcourir l’assistance dans les can-
tons du Jura et de Vaud à travers des 
lieux-dits, des bâtiments et des curiosités 
naturelles. Citons quelques lieux évo-
qués comme La Baroche et sa damas-
sine, la pierre percée de Courgenay, le 
Royal de Tavannes – salle de cinéma, 
de théâtre et de concert –, le plus gros 
bloc erratique suisse situé à Baulmes, les 
gorges de Noirvaux, le Franc Castel du 
hameau de la Chaux qui contrôlait les 
passages entre Sainte-Croix et Jougne.
 André Allisson

Vue de l’assemblée dans la salle de l’ancienne classe de l’école de Fresens.
 Photo André Allisson

Monique Chevalley lors de sa causerie. 
 Photo André Allisson
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Olivier Berger
Ch. du Potat-dessus 17

2016 Cortaillod
032 841 44 63
info@tosalli.ch
www.tosalli.ch

Sans l’ombre d’un doute, 
ajoutons de la valeur 
à votre bien !

PARASOLS
VÉRANDA
VOLET ROULANTS & BATTANTS

MOUSTIQUAIRES
DÉPANNAGE 24/7
SERRURERIE

DÈS FR. 0.- 

Optic 2ooo Houlmann – Saint-Aubin
Rue du Senet 5
2024 St-Aubin-Sauges
032 835 21 32
audition@optic2000staubin.ch

Venez nous rencontrer !
Votre magasin Optic2ooo Saint-Aubin
vous propose un nouveau service d’audition.

Place de parking disponible juste devant le 
magasin.

*Remboursement AI 0 CHF 412.50 AVS

SAINT-AUBIN-SAUGES

Le Tour du monde
en deux supplémentaires

Après son formidable succès, La 
Mouette revient avec deux supplémen-
taires de sa pièce «Le Tour du monde 
en 80 jours». Follement drôle.

«Fabuleux, comment font-ils pour jouer 
autant de personnages?» «On n’a pas 
le temps de se remettre d’un gag qu’un 
autre arrive!»
En novembre passé, les spectateurs les 
plus sérieux ont ri aux larmes. Inspirée 
de l’œuvre de Jules Verne bien sûr, la 
création est époustouflante. «C’est un 
véritable ballet en coulisses, pour les 

changements de costumes et de décors. 
Trente-neuf personnages, portés par six 
acteurs, voyagent dans une vingtaine de 
lieux différents», illustre John Redding-
ton, metteur en scène. «Des gens sont 
venus pour la première fois de leur vie 
au théâtre et nous ont dit: ‘Wow, c’est ça 
le théâtre? Génial, je vais y retourner’.»
 Jacques Laurent

Saint-Aubin-Sauges,
salle de spectacles, 16 février à 20 h,
18 février à 17 h;
réservation sur www.lamouette.ch

Un tour du monde complètement déjanté. Photo Théâtre La Mouette – Guillaume Perret

GORGIER

Nouveau directeur au cercle 
scolaire des Cerisiers
Un nouveau directeur prendra les 
rênes du Cercle scolaire régional les 
Cerisiers, à Gorgier, au mois d’août. 
Mirza Hajdarbasic, actuellement direc-
teur adjoint des cycles 2 et 3 au Centre 
des Deux-Thielles (C2T), au Landeron, 
succédera à Laurent Schüpbach, en 
poste depuis dix ans.

Titulaire d’un bachelor 
en langue et littérature 
allemandes et anglaises 
obtenu auprès de l’Uni-
versité de Neuchâtel 
ainsi que d’un master 
en enseignement obte-
nus auprès de la HEP-
Bejune, Mirza Hajdar-
basic (photo SP), a 

également exercé en tant que maître de 
langues auprès de l’école de La Chaux-
de-Fonds et du Landeron.
En août 2016, il a été nommé directeur 
adjoint du C2T. Dans ce contexte, il a 
suivi la formation en Direction d’insti-
tutions de formation (FORDIF). Il a 
ensuite obtenu un certificat d’études 
avancées (CAS) en 2017 puis un diplôme 
d’études avancées (DAS) en 2020.
Agé de 37 ans et père d’une enfant, Mirza 
Hajdarbasic est domicilié à Corcelles. Il 
prendra ses fonctions de directeur du 
cercle scolaire régional Les Cerisiers 
en août 2024. Il succèdera à Laurent 
Schüpbach, titulaire actuel, qui quittera 
son poste à la fin de l’année scolaire en 
cours.
 (comm-nb)

R É G I O N

Littoral Région, 
l’écho de la vie locale 
pour vous, avec vous

 !

Retrouvez votre journal et toutes les informations 
relatives sur www.littoralregion.ch en tout temps.

Une question à propos de votre journal, une envie 
d’insérer une annonce ? Appelez le 032 727 20 10 
ou écrivez un message à journal@littoralregion.ch
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Tant de choses ont changé depuis les 
sixties. Pour ceux qui n’ont pas connu 
cette époque, il faut s’imaginer cette 
petite rue bordée par des commerces. 
Ceux qui les tenaient étaient des per-
sonnages que les anciens n’ont certai-
nement pas oubliés.
Fermons les yeux et empruntons cette 
rue dès son embranchement d’avec la 
rue du Temple. A droite, se trouvait le 
petit hangar du service du feu, utilisé 
jusqu’en décembre dernier par le P’tit 
Marché. Il donnait lieu à des exer-
cices qui débutaient par des rassem-
blements le long de la rue du Temple 
sous les ordres du capitaine, le gym-
naste Carlo Burkhardt.
Contigu à ce local, se trouvait l’ate-
lier et la petite habitation du cor-
donnier Jean Nyfnegger, un autre 
gymnaste et moniteur de la FSG 
Helvetia. Le grand immeuble suivant 
était celui du Poilu, Charles Denis, 
le père de Cosette Ribaux qui décore 
encore aujourd’hui, amoureusement, 
les petites devantures de cet ancien 
kiosque et salon de coiffure pour 
hommes.
Profitant du va-et-vient de sa bou-
tique, Charles Denis animait le quar-
tier, il avait toujours le mot pour rire. 
Son épouse, Manon, tenait le salon de 
coiffure pour dames mitoyen. A bord 
de son bateau, baptisé «Poilu», il était 
un pêcheur amateur heureux. La mai-
son suivante abritait Charles Burgat-

Robert, alias Lonlon, quelqu’un avec 
lequel, tôt ou tard, on risquait bien 
d’avoir à faire.
En effet cet homme petit en taille, 
le crayon de menuisier sur l’oreille, 
qui fut longtemps conseiller commu-
nal et ancien d’église, s’était équipé 
d’un véhicule multifonctions. Ainsi 
lorsqu’on le voyait passer dans son 
break noir Peugeot 203, on savait que 
si les rideaux étaient blancs à croix 
rouge, il intervenait comme ambu-
lancier, alors que lorsque les rideaux 
étaient noirs, c’est qu’ils cachaient 
malheureusement un cercueil. 
Deux mots sur l’évolution actuelle 
du site Burgat: au bas de son esca-
lier, l’atelier initial de Lonlon a fait 
place à une savonnerie alors que les 
locaux vis-à-vis occupés d’abord par 
ses successeurs Gérald et Eric Bur-
gat sont occupés d’une part, pour le 
magasin, par Anouck photographie, 
alors que la menuiserie est en train de 
se transformer en atelier de créations 
horlogères.
Venons-en maintenant au groupe 
immobilier suivant. Rive droite: un 

immeuble bordant la rue et deux 
autres un peu cachés en dessous, 
alors qu’à gauche c’est un ensemble 
de bâtiments qui appartenaient au 
même propriétaire: Jules-Tell Borioli. 
Encore un personnage multifonction-
nel.
Au volant de sa voiture, il faisait le 
taxi, alors qu’il confiait son camion au 
père Cygan pour, le matin, effectuer 
le camionnage officiel et, l’après-midi, 
livrer le charbon ou la bière Cardi-
nal. Quant à Rachel son épouse elle 
tenait leur Hôtel de la Poste. Certains 
jours une odeur, s’échappant de ses 
cuisines, trahissait ses célèbres tripes 
qu’elle mitonnait secrètement. Quant 
à leur origine, on ne peut qu’imagi-
ner qu’elles provenaient de chez leur 
locataire mitoyen, le boucher Leuba.
Vis-à-vis de la boucherie se trouve 
l’édifice appartenant encore 
aujourd’hui à la Paroisse temporelle 
de Saint-Aubin. Au rez-de-chaussée 
où se trouve aujourd’hui une garde-
rie d’enfants, on découvrait l’école 
ménagère de Mademoiselle Evard et, 
étonnamment, la gendarmerie du père 

Ratali, avec sa petite prison! Les étages 
étaient utilisés en tant que salles de 
classe, pour l’école secondaire parois-
siale. Une école que présida le regretté 
docteur Robert de Wyss. Le bâtiment 
abritait également le logement des 
concierges, d’abord le couple Oswald 
puis celui des Frydig qui officiaient 
aussi comme concierges et sonneurs 
des cloches au Temple. 
En contrebas de ce vénérable bâti-
ment se trouve la maison appartenant 
alors à la veuve Oscar Porret. Son fils 
Etienne y fabriquait le tout autant 
célèbre que regretté apéritif «Amer 
Porret». Tout près se trouve enfin une 
bâtisse à usages successifs divers. Elle 
fut habitée d’abord par les menui-
siers Arthur, puis Adrien Gindraux, 
dont les machines utilisaient la force 
offerte par une déviation du ruisseau 
du Pontet. 
Plus tard la maison se consacra à 
l’art, d’abord par le métallo-sculpteur 
qu’était le bien connu Robert Jacot-
Guillarmod, puis par le fondeur d’art 
Valdo Cernuschi.
 Lucien Weber
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Personnages d’antan à la rue de la Poste

Manon Denis, femme de Charles Denis – dit le Poilu –, et 
Charles Burgat-Robert, alias Lonlon. Photo Cosette Ribaux/lw

Le Poilu rentrant de la pêche.
 Photo Cosette Ribaux/lw

Notre proche environnement 
connaît d’infinis changements. 
Rural, villageois ou urbain, le 
patrimoine évolue sans cesse, 
faisant souvent oublier l’atmos-
phère et les personnages d’an-
tan. Aujourd’hui, escale à Saint-
Aubin, à la rue de la Poste.


